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1: VOEUX
Pour 2024, année olympique, c'est aussi la forme
que nous vous souhaitons,  non pour  battre  des
records mais simplement pour affronter le temps
qui  passe  et  ses  aléas.  A  défaut  de  médailles
souhaitons aussi le diplôme pour nos apprenants.

Une  petite  phrase  à  méditer  pour  cette  année.
Dans la vie tu as 2 choix le matin :
   Soit tu te recouches pour continuer à rêver
   Soit tu te lèves pour réaliser tes rêves

Réaliser  ses  rêves  peut  être  un  but  qui  permet
d'avancer.  Travailler  dans  un  métier  qui  vous
passionne  est  aussi  un  but  que  bon  nombre
d'entre  nous  ont  souhaité  et  ont  atteint  en
dépassant parfois leurs rêves les plus fous.

Toute  l'équipe  de  l'Amicale
des anciens élèves du Grand
Blottereau vous présente ses
meilleurs  vœux  pour  2024,
santé avant tout !

2: 2024 Année de la mer 
Rédacteur : André BOSSIERE

Lors  de  son  intervention  aux  Assises  de
l’économie de la mer,  le 28 novembre dernier à
Nantes, Emmanuel Macron a dévoilé les grandes
lignes de l’Année de la mer.
Les  Journées  du  patrimoine,  les  20  et  
21  septembre  2024,  seront  dédiées  aux  enjeux
maritimes, la Fête de la science 2025 aura pour
thème  les  océans et  le  loto  de  la  biodiversité
portera sur les sites emblématiques maritimes. De
grands  chefs  français  seront  également  mis  à
contribution pour créer un menu de la mer pour la
restauration collective… 
Lors de cette Année de la mer, Nice accueillera en
2025  la  Conférence  des  Nations  Unies  pour
l’océan où la France défendra, notamment, l’idée
d’une taxe sur le carbone maritime.
Depuis  le  « Sommet  de  la  Terre »  de  Rio  de
Janeiro en 1992, la préservation de la biodiversité

est considérée comme un des enjeux essentiels du
développement  durable.  L'adoption  de  la
Convention  sur  la  diversité  biologique  (CDB)  au
cours de ce sommet engage les pays signataires à
protéger et restaurer la diversité du vivant.

En  mer  comme  sur  terre  c'est  l'enjeu  de
d'aujourd'hui pour demain !

Sur terre chacun peut, à son niveau, contribuer à
préserver la planète, en mer c'est plus compliqué !
Quand on y réfléchit un peu, nos comportements
sur terre ne sont pas sans incidence sur la mer, en
particulier sur la qualité des eaux qui a un impact
direct sur la faune et la flore marine.

Pour préserver la biodiversité, il faut sauvegarder le
vivant, pour bien le sauvegarder il faut le connaître,
il  faut  s'y  intéresser !  Un livre  récent  bien  rédigé
donne  des  clés  pour  comprendre  et   pose  les
bonnes questions pour faire réfléchir. 

Des  organismes  comme  le  CPIE  (Centre
Permanent d'Initiatives pour l'Environnement) Loire
Anjou propose des animations et  des inventaires
avec des naturalistes.
Dans le vignoble nantais, ce sont des étudiants qui
recensent  les  espèces  végétales  sur  plusieurs
zones. Des inventaires des papillons de jour et de
nuit sont réalisés avec l'appui du Muséum d'histoire
naturelle  de  Nantes.  Dans  de  nombreuses
communes c'est  grâce à l'initiative  de particuliers
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que se sont développés les Atlas de la biodiversité
qui deviennent des outils de suivi appréciés.
La  prise  de  conscience  d'espèces  en  voie
d'extinction,  ou  à  population  fortement  réduite  a
parfois contraint les élus à prendre des mesures
pour  protéger  les  espèces  menacées :  différer,
abandonner, ou déplacer des projets urbains.

Nous avions déjà évoqué il y a quelques années
la  problématique  des  haies  bocagères,  sujet
pleinement  d'actualité  aujourd'hui :  pas  une
commune qui  ne replante pas !  C'est  à  qui  fera
plus que son voisin. Cela pourrait prêter à sourire
car dans certaines communes rurales ce sont les
mêmes qui ont fait arracher les haies pour avoir
des parcelles plus grandes, cultivables avec des
engins de plus en plus grands, mais pour replanter
des subventions sont allouées et ça change tout...

Préserver la biodiversité, la faune, la flore, tout ce
qui  nous entoure  ne doit  pas  se  faire  n'importe
comment. Deux mots  doivent reprendre du sens :
équilibre et dynamisme cohérent !

A la volonté louable de laisser un monde meilleur
à nos enfants, il faut garder raison et assurer une
veille  permanente  sur  le  présent.  Des  espèces
disparaissent  lentement,  d'autres  pullulent  en
causant  des  dégâts  importants  et  coûteux,  un
exemple  simple  avec  les  sangliers  que  l'on  a
laissé  proliférer  sans  contrôle,  aujourd'hui  des
meutes se rapprochent des villes.

Face à une grave perte de la diversité biologique,
largement  irréversible  quatre  facteurs  sont 
avancés:

-La destruction et  la  contamination des milieux
naturels 
-La prédation en excès et la surexploitation des
ressources naturelles 
-L'introduction d'espèces d'un milieu à l'autre
-Le réchauffement climatique.

A  la  notion  de  réchauffement  climatique  bon
nombre  préfère  la  notion  de  changement
climatique, perturbation s'inscrivant dans le temps
(siècles)  mais  qui  serait  naturelle  si  elle  n'était
gravement amplifiée par l'activité humaine et les
comportements humains.

La taille des villes s'accroît, la population mondiale
explose  tout  en  cherchant  à  se  rapprocher  des
villes,  qui  dans  un  même  temps  densifient  les
constructions pour accueillir  plus d'habitants tout
en voulant préserver des espaces de respiration,
des zones vertes, des îlots de fraîcheur pour l'été :
l'équation n'est pas simple !
Quelle  est  donc  la  place  de  la  biodiversité  en
ville ?

Une  question  aux  réponses  multiples  et  aux
anachronismes assumés.  Par  exemple,  on  laisse
pousser tout ce que l'on aurait arraché il y a moins
de  20  ans,  herbes  folles  dénommées  aussi
mauvaises  herbes  et  on  réintroduit  des  plantes
exotiques  mieux  à  même  de  résister  au
changement  climatique actuel  et  au  futur  qui  est
annoncé par les spécialistes.
La Ville jamais considérée comme un espace de
nature (sinon de nature contrainte) le devient par la
force  des choses,  couloirs  végétaux écologiques,
trames vertes ou bleue (rivières ou fleuve). La Ville
est devenue un nouveau système écologique avec
ses propres règles de fonctionnement, ses propres
communautés  animales  et  végétales,  ses
migrations favorisées par ces corridors écologiques
qui se dessinent pour les relier.

Si  les  écologues  privilégient  la  végétation
spontanée en ville, il n'en demeure pas moins que
géraniums, pétunias, et bien d'autres annuelles en
général contribuent à la pollinisation et au maintien
de l'abeille en ville. Toute plante, toute herbe jugée
bonne ou mauvaise joue un rôle dans l'écosystème
urbain. Reste à allier leur présence à la notion de
propreté,  voire  d'esthétique  et  là  ce  n'est  pas
encore gagné  ni dans l'esprit des jardiniers ni dans
celui  des  habitants  même  si  les  appréciations
évoluent. Dans plusieurs communes moyennes de
notre département,  les services voirie et espaces
verts travaillent en commun pour une plus grande
cohérence  dans  la  démarche  voulue
écoresponsable  par  les  élus  décideurs.  D'autres
actions comme l'implication des habitants pour le
fleurissement  des  pieds  de  murs  avec  une
signalétique  adaptée  (Papillon  en  pochoir  sur  le
mur) permettant aux agents de la voirie non formés
au  monde  du  végétal  de  cibler  leur  actions
d'entretien.

Toutes nos actions sur terre ont une conséquence
en  mer,  cette  prise  de  conscience  est  effective
même loin dans les terres, exemple ci dessous.

L'urbanisme d'aujourd'hui  doit  intégrer  toutes  ces
composantes écologiques essentielles au maintien
des  biodiversités  locales  pour  inventer  la  Ville
durable de demain. Rêvons à un futur meilleur !
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